
AMAP DE SAINT-SULPICE LA POINTE 
amapstsul@gmail.com 
Contrat d'engagement 

Septembre 2023 à juillet 2024 
                        Biscuits de la Bécasse 

 

 

 

Adhérente / adhérent 
Nom/Prénom : 
 
Adresse : 
CP                                   Ville 
Mail : 
Tél : 

La productrice 
Virginie Combettes 
N°5 impasse des prunus 
 
81370 SAINT-SULPICE 
lesbiscuitsdelabecasse@gmail.com 
https://lesbiscuitsdelabecasse.com/ 
07 68 34 98 48 
Sous mention Nature & Progrès 
 

 
Virginie Combettes, artisan biscuitière vous propose la livraison mensuelle de biscuits de longue conservation 
produits à Saint-Sulpice, à partir d’ingrédients issus de l’agriculture bio locale. 
Les Biscuits de la Bécasse sont élaborés exclusivement à partir d’ingrédients issus de l’agriculture biologique. La 
majeure partie sont issus de la production locale et sélectionnés auprès de producteurs aux méthodes de travail 
vertueuses. Une réflexion constante est menée sur les approvisionnements en sucre, cacao et autres ingrédients non 
issus de la production locale. Les biscuits peuvent se conserver 3 mois à l’abri de l’air et de l’humidité. Les recettes 
sont riches en céréales complètes, fruits secs et oléagineux et contiennent une part modérée de sucre. Virginie 
applique aux AMAP le tarif atelier, soit : 19,50 euros/kg. Ils sont proposés en assortiment variés : « Le panier du 
mois » ou par lot de 10 biscuits d’une même variété. 
 
Elle s’engage à : 
- approvisionner les Amapiens en biscuits confectionnés à l’atelier de Saint-Sulpice 
- être présente au moins à une distribution mensuelle afin de donner des nouvelles de la vie de la biscuiterie et 
répondre aux questions des adhérents. 
- accueillir les Amapiens lors de journées porte-ouverte. 
- être transparente sur le mode de fixation du prix et de ses méthodes de travail et sa certification Nature & Progrès 
- en cas de force majeure menant à une impossibilité de livrer tout ou partie des produits prévus, elle s’engage à 
informer les adhérents et à mettre en place des solutions de compensation. 
- à respecter le règlement intérieur de l’AMAP et la charte des AMAP. 

 
L’adhérente/ l’adhérent s’engage : 
- à prendre au minimum 5 paniers de biscuits (au choix) pour le présent contrat 
- à respecter le calendrier de commandes fixé à la signature du contrat 
- à régler d’avance, dès le dépôt du contrat, par chèque, débités en 1 fois, en 2 fois ou mensuellement. Le présent 
contrat n’est valide qu’accompagné des paiements correspondants. 
- à prévenir le référent de l’Amap de son absence à l’une des livraisons au moins 7 jours à l’avance, faute de quoi, le 
panier sera redistribué à des associations caritatives à vocation alimentaire. 
- à participer activement au fonctionnement de l’AMAP, à son esprit, à son devenir afin que la rencontre ne 
devienne pas un « marché secondaire ». 
- à payer son adhésion à l'AMAP de Saint-Sulpice La Pointe qui comprend la cotisation annuelle d'un euro pour le 
réseau des AMAP du Tarn. 
- à respecter le règlement intérieur de l’AMAP et la charte des AMAP. 
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NOM :        TELEPHONE : 
 
Chaque panier est à composer au gré de ses envies avec un minimum de 2 lots des biscuits proposés. Il est à noter 
qu’un contrat biscuits spéciaux fêtes de fin d’année sera proposé en plus le 18/12/2023 et un contrat biscuits 
spéciaux Pâques sera proposé en plus le 25/03/2024. De plus, il n’y aura pas de distribution de biscuits au mois de 
janvier. 

Tableau des livraisons 2023/ 2024 
 

Biscuits en 
vrac 

Nb 
biscuits 

Tarifs 11/09/
23 

09/10/
23 

13/11/
23 

11/12/
23 

12/02/
24 

11/03/
24 

08/04/
24 

13/05/
24 

10/06/
24 

15/07/
24 

Montant 
par panier 

Assortiment 
du mois 

25-30 12.00 €            

Lot sablés 
citron 
cardamome 
 

10 4.20 €            

Lot sablés 
tout-chocolat 
 

10 5.50 €            

Lot sablés 
aux noix 
 

10 4.80 €            

Lot sablés 
aux amandes 
 

10 4.80 €            

Lot carrés 
avoine lin 
 

10 3.90 €            

Lot carrés 2 
chocolats 
 

10 3.90 €            

Lot carrés 
avoine 
noisettes 
 

10 3.90 €            

Lot cookies 
choco 
noisettes 
 

10 5.70 €            

Lot 
Bécassines 

10 5.90 €            

Lot Croq’au 
bec 

2 2.00 €            

Total 
commande 

             

Paiement : 
en 1 fois :  soit 1 chèque  de ………………€ 

en 2 fois :  soit 2 chèques de ………………€ 

mensuellement :soit 10 chèques de ………………€ 

Les chèques seront libellés au nom de : Les Biscuits de la Bécasse - Ils seront remis à la référente chaque mois. 
Dates, lieu et horaire de distribution : 
La livraison se fera le lundi de 18h à 19h dans le hall Polyespace à St-Sulpice selon le calendrier précisé ci-après.   
Contrat établi en deux exemplaires, un pour la productrice, un pour l’Amapienne/l’amapien. 
 
Fait à ___________________ le _______________ 
 
Signatures :   L’adhérente/adhérent     La productrice 

 
 
 

Référent : Emilie Beck – 06.82.75.34.09- amapstsul@gmail.com 
Toutes les informations sur le site : http://saintsulpice.reseauamaptarn.fr/ 
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